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En ce début d’année je vous adresse, ainsi qu’à vos proches, tous mes vœux 
de santé et de bonheur. Apprécions cette période particulière, synonyme 
de partage et de moments privilégiés, à vivre en famille ou entre amis. J’ai 

également une pensée particulière pour celles et ceux dont la santé s’est affaiblie, 
à qui je souhaite un bon et prompt rétablissement.

Cet éditorial est le dernier de la mandature, et à l’heure où l’on pourrait s’attendre 
à un bilan, je me dois d’observer une période de réserve au cours de laquelle un 
maire en fonction ne peut, pour des raisons que chacun comprendra aisément, 
revenir sur les projets achevés ou à venir.

Je profiterai donc de ces quelques lignes pour remercier les élus qui se sont investis 
durant des années pour la collectivité et qui font aujourd’hui le choix de se retirer.

Je remercie également celles et ceux qui, au travers d’un engagement associatif, 
œuvrent au quotidien afin de proposer aux habitants de notre commune des 
activités variées, tant culturelles qu’artistiques ou sportives.

Enfin, mes pensées iront vers les forces de l’ordre et les pompiers qui, dans un 
contexte social difficile veillent quotidiennement à notre sécurité. Je les assure de 
mon soutien et je condamne fermement tout acte violent dont ils pourraient être 
la cible.

Sans l’engagement de tous ces acteurs, la qualité de vie de notre commune se 
trouverait fortement dégradée.

Au nom du Conseil municipal, je  vous souhaite, une fois encore, une excellente 
année 2020.

Jean-Yves Porta 
Maire de Vaulnaveys-le-Haut
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Samedi 26 octobre
Animation « C’est déjà  
Halloween » par le CMJ
La commission animation du Conseil Municipal de la Jeu-
nesse a souhaité cette année organiser un après-midi sur 
le thème d’Halloween. L’objectif était de proposer des 
ateliers pour préparer cette fête. Pour cela, les enfants 
ont imaginé plusieurs ateliers créatifs : décoration de sacs 
permettant la récolte des bonbons le jour J, la création de 
guirlandes pour décorer la maison, un stand de maquil-
lage, etc. 
C’est dans l’enceinte de la salle Jean Platel qu’ils ont 
pu accueillir une quinzaine d’enfants. Le bilan de cette 
première édition est positif et les enfants souhaitent 
reconduire cette manifestation l’année prochaine en 
anticipant sur la communication en amont du projet pour 
avoir plus de visiteurs.

Lundi 7 octobre
Courseton de l’école
Les enfants des écoles élémentaires de 
Vaulnaveys-le-Haut avaient invité les élèves de Vaulna-
veys-le-Bas ainsi que les « grands » de l’école maternelle 
à participer au traditionnel courseton.
Ils se sont tous retrouvés sur la pelouse du stade Daniel 
Petiot et ont couru autour du terrain afin d’accomplir le 

maximum de tours. Les plus jeunes ont couru 9 minutes 
quand les plus grands ont fait l’effort sur 21 minutes.
Chacun a couru à son rythme avec comme seul objectif 
de se dépasser sans idée de compétition. Le but étant 
de donner aux enfants le goût de l’effort et le plaisir de 
courir tous ensemble. 

Diaporama
d’octobre à janvier 2020
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Cet automne, ce fut la 27e cérémonie 
de remise des prix du concours de fleu-
rissement organisé par la commune de 
Vaulnaveys-le-Haut. Dans cette promotion 
2019, 25 lauréats ont été récompensés à la 
salle Platel puis le verre de l’amitié a été 
partagé. 

Lundi 11 novembre
Cérémonie commémorative  
de la fin de la Première Guerre mondiale
Lundi 11 novembre 2019, la France commémorait l’Armis-
tice, à la mémoire des anciens combattants de la Grande 
Guerre et pour la paix. La commune de Vaulnaveys-le-Haut 
s’associait à cet hommage national à travers une cérémo-
nie commémorative, devant le monument aux Morts.

Les élus locaux, les sapeurs-pompiers, les enfants du 
Conseil Municipal Jeune et la population étaient rassem-
blés pour honorer le souvenir des millions de victimes de 
la guerre.

Jeudi 21 novembre
Cérémonie de remise des prix du concours  
des maisons fleuries

DIAPORAMA



Le Bulletin de Vaulnaveys-le-Haut | n° 86 | JANVIER 2020 | 5

Samedi 23 novembre
Soirée Beaujolais
Ils étaient nombreux ce samedi soir à la salle poly-
valente pour cette soirée placée sous le signe du 
Beaujolais. Le vin nouveau n’était qu’un prétexte 
pour le Comité des Fêtes afin de faire passer à tous 
un bon moment.
Le groupe folklorique de danses du Dauphiné « La 
Picouline » s’est chargé de l’animation.
Autour d’un buffet copieux et varié, les convives 
ont pu s’initier aux danses régionales. Une belle 
soirée empreinte de convivialité et de bonne 
humeur.

Dimanche 1er décembre
Repas des aînés du CCAS
Sur 547 personnes âgées de plus de 70 ans sur la commune, 
113 personnes ont répondu favorablement le 1er décembre 
à l’invitation du CCAS pour le traditionnel repas des aînés.
Mme Ferrara Jeannine née en 1926, Mme Lesprit Jeanne 
née en 1926 et M. André Troussier né en 1929 étaient les 
doyens de cette journée. Ils ont reçu un petit cadeau pour 
les honorer.
L’animation musicale, confiée à Gilou Francony, a apporté 
une ambiance festive au repas. 
Pour ceux qui n’ont pas souhaité participer au repas, 26 
ont reçu un colis de fin d’année lors d’un goûter organisé 
en mairie le 11 décembre. Pour les 208 autres, le colis leur 
a été porté à domicile par les élus et les membres du CCAS.

Vendredi 29 novembre a eu lieu la traditionnelle 
collecte solidaire, organisée par le Conseil Muni-
cipal des Jeunes, au profit des Restos du Cœur. 
Malgré une météo maussade et un froid quasi 
hivernal, les Vaulnaviards étaient au rendez-vous 
et de nombreux dons ont été déposés sur le stand 
place du marché. L’ensemble de la collecte a été 
livrée aux Restos du Cœur dès le lundi. Merci à 
tous les généreux donateurs !

Vendredi 29 novembre
Collecte solidaire au profit des Restos du Cœur 

DIAPORAMA
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Vendredi 6 décembre
Marché de Noël, Téléthon et contes
Vendredi 6 décembre, le marché de Noël illuminait le 
champ de foire et la salle des fêtes. Les nombreux visi-
teurs ont pu déambuler et découvrir les stands des 70 
exposants et leurs marchandises. Le Père Noël en per-
sonne a rendu visite aux petits Vaulnaviards vers 18h30 
sur son traîneau tiré par ses chiens et accompagné de ses 
petits lutins verts. La nouveauté de cette année - Sébas-
tien, un sculpteur de ballons - a fait carton plein. 

La bibliothèque municipale organisait également pendant 
ce temps deux séances de l’heure du conte grâce aux 
talents de conteuses de Nicole. 

Pour la 5e année consécutive, un stand du Téléthon était 
installé à Vaulnaveys-le-haut, le temps du marché de 
noël. Au programme cette année : la traditionnelle soupe 
de courges, chocolat et « green chaud » et une nouveauté, 
les doudous fabriqués à la main par une équipe de « cro-
cheteuses ».
L’ensemble de ces actions a permis de récolter plus de 
2 000€, reversés à l’AFM (Association Française contre les 
Myopathies). Bravo et merci à tous les généreux dona-
teurs !

DIAPORAMA
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Ce jeudi 19 décembre avait des allures de fête à l’école 
élémentaire.
Pour célébrer la fin de l’année la municipalité offrait, 
comme à son habitude, un spectacle aux 230 enfants de 
l’école.
C’est Olivier Boujon de la Compagnie des 600 cibles qui a 
présenté son spectacle « À visage découvert » : ce clown 
est apparu sous différents visages et la salle polyvalente a 
résonné de nombreux rires. L’après-midi s’est terminé par 
un goûter traditionnel : bûche, mandarine et papillotes 
pour le plus grand plaisir de tous.

A l’école maternelle, il y avait beaucoup d’émotion en 
cette veille de vacances. En effet, la visite du Père Noël 
était très attendue. Il est arrivé au moment du goûter 
et s’est déplacé de classe en classe pour distribuer ses 
cadeaux : des cadeaux collectifs pour chaque classe mais 
aussi un petit sachet individuel de friandises pour chaque 
enfant.
Un moment magique pour les enfants qui l’ont regardé 
partir avec regret tout en espérant bien qu’il reviendrait 
quelques jours plus tard dans leur famille.

Jeudi 19 décembre
Noël de l’école

DIAPORAMA



Samedi 11 janvier
Soirée jeux de société et galette des rois

Mardi 14 janvier
Vœux du Maire et de la Jeunesse 

Une soirée « jeux de société » était 
proposée par le Comité des Fêtes, 
animée par la Maison des Jeux 
de Grenoble.Ils étaient nombreux 
(une centaine) à avoir répondu à 
cette invitation, toutes générations 
confondues, de 4 à 80 ans, avec 
la même envie : jouer ! En famille, 
entre amis, entre voisins, chacun a 
pu découvrir de nouveaux jeux dans 
une ambiance conviviale.
Entre deux parties, les joueurs ont pu 
déguster la galette des rois offerte 
par les organisateurs, comme le veut 
la tradition en ce début d’année.

La cérémonie des vœux s’est dérou-
lée le mardi 14 janvier, rassemblant 
pour l’occasion de nombreux Vaul-
naviards. Le maire a pris la parole, 
suivi des élus du Conseil Munici-
pal de la Jeunesse, qui ont axé leur 
discours sur leurs actions et notam-
ment la préservation des abeilles. Ils 
ont d’ailleurs distribué des sachets 
de graines mellifères à planter dans 
les jardins ou sur les balcons. Le Pré-
sident de la Métro, présent ce soir-là, 
a ensuite remercié chaleureusement 
Anne Garnier et Jean Ravet, tous 
deux conseillers métropolitains 
depuis 2014. Catherine Marcel, agent 
communal, en charge notamment du 
pôle urbanisme, a reçu la médaille 
des 30 ans du travail. La cérémonie 
s’est terminée autour du verre de 
l’amitié.  
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UN PEU D’HISTOIRE
AU MOYEN-ÂGE… 
En 1234, Béatrice de Mont-
ferrat, seconde épouse du 
Dauphin Guigues- André, 
cherche à fonder un 
monastère de religieuses. 
À la demande de cette 
pieuse princesse, Guil-
laume, prévôt de l’église 
d’Oulx, et Alleman, prieur 
de Vaulnaveys, lui donnent 
tout ce qu’ils possèdent sur 

la montagne de Prémol : 
forêts, prés, alpages. C’est 
dans ce lieu empreint d’un 
profond silence et favo-
rable au recueillement, 
que la Dauphine établit un 
couvent de femmes, sous 
le vocable de Sainte Marie, 
attaché à l’ordre de Saint 
Bruno et fait donation au 
monastère des biens qui 
viennent de lui être cédés. 

SAUVETAGE DE 
LA CHARTREUSE  
DE PRÉMOL

BIEN CONNU DES VAULNAVIARDS, LE SITE DE PRÉMOL ACCUEILLE TOUT AU 
LONG DE L’ANNÉE DES AMATEURS DE BALADE, DE NATURE, DE PIQUE-NIQUE 
OU MÊME DE LUGE. SITUÉ À UN PEU PLUS DE 1 000 MÈTRES D’ALTITUDE SUR LA 
ROUTE QUI MÈNE À CHAMROUSSE, PRÉMOL EST UN LIEU AUTHENTIQUE CHARGÉ 
D’HISTOIRE. PATRIMOINE NATUREL ET HISTORIQUE S’Y MÊLENT POUR OFFRIR 
AUX VISITEURS UN LIEU PROPICE À LA QUIÉTUDE.  

Prémol vient du latin « Pratum Molle », le pré mou, 
ce nom évoquant bien l’humidité des lieux.

Vous avez dit Prémol ?
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La chartreuse s’enrichit 
par la suite d’autres dons 
et acquisitions tant aux 
Vaulnaveys qu’à Grenoble, 
Meylan, Corenc, La Tronche, 
Bourg d’Oisans, etc. Ces 
nombreux  domaines 
exploités directement ou 
loués, assurent la subsis-
tance de la communauté 
dont l’importance varie 
beaucoup au cours des 
siècles. En 1698, il n’y a pas 
moins d’une soixantaine de 

personnes : 35 religieuses, 
des sœurs et frères donnés 
- partageant la vie des reli-
gieuses sans en observer 
toutes les règles et plus 
particulièrement chargés 
des tâches matérielles - 
des domestiques et trois 
pères chartreux gérant le 

spirituel. De ce fait, les 
bâtiments sont séparés en 
secteurs réservés. 
Religieuses contempla-
tives, les moniales sont 
soumises aux mêmes 
règles que les Chartreux. 
Toutefois, elles prennent 
leurs repas en commun 
et peuvent converser à 
table. Elles consacrent de 
longues heures à la prière 
et à la méditation. Le reste 
du temps, elles s’adonnent 

à la couture, la lecture, 
la tapisserie, l’enlumi-
nure. Elles ont aussi une 
« apothicairerie », source 
importante de revenus, où 
elles préparent de nom-
breuses spécialités à base 
de plantes. 

UNE VIE TOURMENTÉE 
Le monastère connaît 
plusieurs « malheurs ». Il 
est presque entièrement 
détruit par les incendies 
de 1467 et 1707. En 1452, une 
épidémie décime près de 
la moitié des effectifs  ; en 
1563 au cours des guerres 
de religion, il est dévasté 
semble-t-il par les Hugue-
nots d’Oisans, en conflit 
avec le monastère. Enfin 
en 1790, la Révolution 
Française abolissant les 
communautés religieuses, 
la chartreuse cesse d’exis-
ter. 
Les domaines changent 
de mains, c’est ainsi que 
le domaine des Alberges 
(38 ha) devient en 1791 la 
propriété de Claude Perier. 
Le domaine de la tour de 
Prémol à Grenoble (près de 
49 ha) est acheté la même 

année par Joseph-Marie de 
Barral, plusieurs fois maire 
de la ville.
La plus grosse partie des 
vastes forêts est confiée 
aux soins de l’Adminis-
tration des Eaux et Forêts 
- devenue en 1966 l’Of-
fice National des Forêts 
(ONF). Ne trouvant pas 
d’acheteur pour les bâti-
ments, on procède alors 
à la liquidation de tout ce 
qui est vendable (portes, 
fenêtres, etc.), puis les pil-
lages des habitants des 
localités voisines, le temps 
et les intempéries effacent 
lentement les traces du 
monastère.
En 1830, l’administration 
des Eaux et Forêts ins-
talle des agents dans les 
dépendances restantes 
de l’ancienne chartreuse. 
Ils sont même autorisés 

Maquette en bronze réalisée par l’atelier Corduant exposée 
à l’accueil de la mairie

Prémol sous la neige  
avant l’ incendie de 1989

Plan cadastral de la chartreuse de Prémol de 1825
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à tenir jusqu’en 1965 une 
buvette-restaurant dans la 
porterie (ancienne concier-
gerie du couvent), où de 
nombreux touristes et 
« baigneurs » d’Uriage font 
halte avant de gravir la 
montagne de Chamrousse.
Durant l’hiver 1934-1935, 
la « voussure » romane 
de la porte d’entrée ainsi 
qu’une fenêtre gothique 
du « chevet », derniers 
vestiges de l’église, s’effon-
drent. Aujourd’hui, seules 
subsistent la muleterie et 
les ruines de la porterie 
ravagée par l’incendie du 
18 décembre 1989.  

QUE DEVIENNENT LES 
RELIGIEUSES ? 
Les moniales de Prémol 
n’ont cependant pas 
d i s p a r u .  Q u e l q u e s 
anciennes religieuses 
s’installent en 1819 au 
couvent des Augustins à 
l’Osier. En 1821, la mar-
quise de Miribel, née de 
Beauregard, leur ayant 
cédé pour un prix très 
modique son château et 
les propriétés attenantes, 

elles s’installent alors 
à Coublevie et y restent 
jusqu’en 1978. Pour mieux 
se rattacher à l’ancienne 
communauté de Prémol, 
elles transfèrent les restes 
de quelques-unes de leurs 
anciennes compagnes 
dans leur nouveau cime-
tière particulier. Ceux de 
Béatrice, décédée en 1274 
et de son fils Guigues VII 
mort en 1269, restent sous 
les ruines de l’ancienne 
église.
En 1978 du fait de l’urbani-
sation, la congrégation se 
voit contrainte de quitter 
Coublevie. Une nouvelle 
chartreuse est construite à 
Reillanne (Hautes-Alpes), 
la Chartreuse Notre Dame.

« L’ensemble constitué à 
Vaulnaveys-le-Haut (Isère) 
par la Chartreuse de 
Prémol et les terrains qui 
l’entourent dans un rayon 
de 300 mètres est inscrit 
sur l’inventaire des sites 
dont la conservation pré-
sente un intérêt général ». 
Arrêté du 27 août 1943.

La chartreuse Sainte-Croix de Beauregard  
à Coublevie

Chartreuse Notre dame de Reillanne

LES DIFFÉRENTS PROJETS DE MISE EN VALEUR  
DU SITE DE PRÉMOL

2008 : LE PROJET INITIAL 
DE VAULNAVEYS-LE-HAUT 
ET DE L’ONF
Eté comme hiver, le site de 
Prémol est très fréquenté 
depuis de nombreuses 
années. Les richesses his-
toriques, écologiques et 
paysagères en font un 
espace naturel, culturel et 
touristique de tout premier 
plan, même s’il n’est pas 
valorisé, ni exploité. 
C’est ainsi que Vaulna-
veys-le-Haut et l’ONF 
décident en 2008 de confier 

à Espace Gaïa, Alp’Evasion 
et Girus Ingénierie la réa-
lisation d’une étude de 
faisabilité pour un projet de 
développement touristique, 
culturel et économique, 
conciliant mise en valeur 
du secteur, fréquentation 
accrue du public et conser-
vation, voire réhabilitation, 
du patrimoine bâti ancien. 
Toutefois au 1er janvier 
2009, le passage de Vaul-
naveys-le-Haut de la 
Communauté de Com-
munes du Balcon de 

Belledonne à celle du 
Grésivaudan et la crise 
financière et économique 
ont largement contribué 
à ce que le projet, bien 
qu’unanimement reconnu 
comme très séduisant, 
reste à l’état de projet. 

2010 : LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DU SUD 
GRENOBLOIS
Les choses prennent une 
toute autre tournure le 1er 
janvier 2010, avec l’adhé-
sion de Vaulnaveys-le-Haut 
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à la Communauté de 
Communes du Sud Gre-
noblois. Celle-ci décide 
avec enthousiasme de 
promouvoir cette opéra-
tion d’envergure et se rend 
acquéreur auprès de l’ONF 
de la maison forestière et 
du domaine d’une superfi-
cie de 24 360 m². 

Porté par la Commu-
nauté de Communes, la 
commune et l’ONF, le projet 
reçoit l’aide de plusieurs 
financeurs dont l’État, la 
Région Rhône-Alpes et le 
Conseil général de l’Isère. 
Le budget s’élève à 2 684 
728 euros. Il permet de 
répondre aux enjeux cultu-
rels et environnementaux 
par la mise en valeur et la 
sécurisation de la porterie 
et des ruines du couvent 
et par la création de che-
minements et d’itinéraires 
de promenade, dont un 
prioritairement dévolu 
aux personnes à mobilité 
réduite. (Ce cheminement 
est réalisé par l’ONF et 
inauguré le 10 juillet 2010). 
Il permet également de 
répondre aux enjeux éco-
nomiques indispensables, 
par la transformation 
de la maison forestière 
(ancienne mulèterie) en un 
restaurant d’une capacité 
d’accueil de 55 couverts, 

doublé d’une boutique 
de produits du terroir. 
Un gîte d’étape aménagé 
dans ce même bâtiment 
et la construction de trois 
éco-lodges (unités d’hé-
bergement atypiques et 
thématiques de deux à six 
personnes) porte la capa-
cité totale d’accueil à 43 

lits. Tout autour un che-
minement pédagogique 
explique la faune, la flore 
et l’histoire. Il conduit le 
visiteur sur les ruines de 
la chartreuse, ou vers un 
jardin d’apothicaire avec 
plantes aromatiques et 
médicinales, rappelant 
l’ancienne apothicairerie 
des religieuses. Des pan-
neaux explicatifs, des jeux, 
des bancs, des zones de 
pique-nique complètent 
cet ensemble. Quelques 
éléments ludiques ( jeu 
d’eau, petits jeux pour 
enfants) sont par ailleurs 
implantés en vue de contri-
buer à faire de Prémol un 
espace à destination fami-
liale. 

2014 : LE PROJET 
MÉTROPOLITAIN 
Vaulnaveys-le-Haut ayant 
intégré Grenoble Alpes 
Métropole le 1er janvier 
2014, le projet est sus-
pendu. Cependant, la Métro 

reconnait « l’intérêt majeur 
pour le territoire de cet 
espace naturel fréquenté 
par de nombreux métro-
politains. Il est proposé 
d’intégrer ce site dans la 
liste des espaces naturels 
métropolitains ». Dès lors 
un suivi régulier est réalisé 
par l’équipe des espaces 
naturels pour un accueil 
de qualité et sécurisé du 
public. 

Des opérations ponc-
tuelles sont engagées 
chaque année :

 2015 : installation d’une 
logette sur le parking pour 
la collecte des déchets. 

 2016 : prise en compte 
des urgences avec étude 
de faisabilité économique, 
diagnostic des ruines de la 
porterie (Bureau d’Études 
Vessière), mise en sécurité 
des ruines du monastère 
par abattage et débardage 
de certains sapins. 

 2017 : rédaction d’un 
plan de gestion forestier 
du site (ONF), poursuite 
des études par un bureau 
d’études structure pour la 
conservation de la porte-

rie, mise en place d’une 
barrière pour la protection 
des ruines du monastère, 
réparation d’une passerelle 
bois. 

 2018 : pré-diagnostic 
des enjeux écologiques du 
site (Conservatoire d’Es-
paces Naturels 38), coupe 
d’arbres dans l’enceinte 
de la porterie, réalisation 
d’une étude patrimoniale 
pour la conservation de la 
porterie par architecte du 
patrimoine Bruno Morel, 
enfin, lancement du projet 
de parcours culturel pour 
partager la richesse et la 
sensibilité du lieu.  

 2019 : réparation des 
tables et premiers travaux 
de consolidation provisoire 
sur la porterie à partir du 
1er octobre 2019 par l’en-
treprise Jacquet avec mise 
en sécurité, étaiement 
des baies, traitement des 
souches, arrachage des 
végétaux, évacuation de la 
terre, déblaiement et récu-
pération des matériaux 
de construction effondrés 
(moellons et pierres de 
taille). Ces travaux sont 
aujourd’hui terminés. 

La mulèterie, seul bâtiment intact

La porterie nettoyée et 
étayée fin 2019 
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ZOOM SUR QUELQUES RÉALISATIONS 

Une balade 
accessible 
Le sentier des « arbres à sons » est 
un chemin aménagé de 1 km dans 
le site historique de Prémol. On 
peut y flâner à son rythme entre 
forêts, prés et étangs. Aménagée 
par l’ONF, cette promenade acces-
sible avec accompagnement aux 
personnes en situation de han-
dicap moteur est agrémentée de 
sculptures en bois. 

Dénivelé total du circuit 40 m. 
Chaussée en graviers compactés.

L’objectif est de protéger et de valoriser le patri-
moine en partant du principe que l’ : « on ne 
protège bien que si l’on connait bien ».
La pose de plusieurs panneaux est prévue début 
2020 : un à l’entrée du site en remplacement du 
panneau vétuste en place, trois petits panneaux de 
présentation : le cloître, la mulèterie et la porterie, 
puis un panneau d’iconographies pour donner à 
voir le site à différentes époques. Enfin, scellement 
sur un enrochement de la maquette en bronze 
exposée actuellement à l’accueil de la mairie. 

Les travaux reprendront dès le printemps 2020 
avec la consolidation des voutes côté est, la mise 
hors d’air et hors d’eau de l’ancienne porterie avec 
restauration des façades et des murs de refends, 
la purge des anciens enduits et leur réfection à la 
chaux, et la mise en place d’une charpente tradi-
tionnelle avec couverture en ardoises naturelles.  

UN PARCOURS CULTUREL UNE ÉTUDE CONSACRÉE  
À LA FLORE LOCALE 

Un pré-diagnostic des enjeux écologiques avec 
prospection de terrain est réalisé du 1er mars 
au 30 juin 2019 sur les cibles suivantes : flore 
vernale (plantes fleurissant au printemps : renon-
cules, primevères, jonquilles etc..), bryophytes 
(mousses), chiroptères (chauves-souris), passage 
de mammifères, amphibiens, oiseaux nicheurs, 
rhopalocères (papillons de jour) et odonates (libel-
lules). 
132 espèces de plantes vasculaires (plantes possé-
dant des vaisseaux servant à la circulation de l’eau) 
ont été pointées sur et aux abords des parcelles 
concernées par l’étude. Parmi elles, quelques-unes 
peuvent être considérées comme remarquables 
pour leur statut de protection comme c’est le cas 
pour la gagée jaune.
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VIE DE LA COMMUNE

Petite enfance
AUX PETITS SOINS POUR LES POULES  
DU MULTI ACCUEIL PRÉ EN BULLE

Petite enfance
BLEU CITRON, LE LIEU D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS 
REÇOIT DÉSORMAIS LES VAULNAVIARDS 

À la suite de la construc-
tion de leur enclos et d’un 
beau poulailler en bois 
réalisés par des parents de 
la crèche Pré en bulle, deux 
poules ont élu domicile au 
1017 avenue d’Uriage dans 
leur nouveau poulailler, 
sous le regard attentionné 
des enfants de la structure. 
C’est l’occasion pour les 
enfants de prendre soin de 
ces deux nouvelles loca-
taires à qui il faut donner à 
manger les restes du repas 
de midi et des céréales, 
mettre de la paille pour 
leur garantir un sol propre, 
les regarder creuser pour 
trouver un ver de terre, les 
rentrer et les mettre à l’abri 
dans leur poulailler chaque 
jour.

Et puis, récompense quoti-
dienne de taille, les enfants 
vont chaque jour chercher 
les œufs pondus. 
L’équipe des profession-
nels a immédiatement 
répondu favorablement 
à l’initiative impulsée par 
la commune « Adopte une 
poule ». 
« S’occuper de poules a un 
côté très local, et permet 
d’ancrer les enfants dans 
un cycle naturel qu’il 
est nécessaire de leur 
faire vivre au quotidien. 
Cela permet de leur faire 
prendre conscience du 
temps qui passe entre 
deux pontes, de la récur-
rence des cycles, du monde 
animal et des relations que 
l’on entretient avec lui » 

explique Alexandre Drogue, 
directeur remplaçant de 
Pré en Bulle.
Les poules se portent bien 
et ont passé les vacances 
de Noël à la crèche puisque 
les parents s’étaient orga-

nisés par roulement pour 
s’occuper d’elles pendant 
la fermeture. 

Le lieu d’accueil enfants 
parents « Bleu Citron » 
géré par le service petite 
enfance du SICCE propose 
aux enfants de 0 à 4 
ans accompagnés d’un 
parent, d’un grand parent 
ou d’un assistant mater-

nel, un temps de pause, 
d’échanges, de jeux, et de 
rencontres durant lequel 
deux accueillants sont 
présents et vous reçoivent 
dans la salle péri-scolaire 
de l’école primaire Victor 
Pignat à Jarrie, le lundi, 

et à la Maison de l’Enfant 
à Vizille, le jeudi matin. 
La commune de Vaulna-
veys-le-Haut ayant pris 
cette compétence, vous 
serez les bienvenus sur ces 
temps d’accueils au cours 
desquels vous pourrez 

passer un moment privilé-
gié avec votre enfant. C’est 
l’occasion aussi, de parta-
ger vos questionnements, 
vos expériences, avec 
d’autres parents.

Carole Mollon
  | 04 76 78 33 61
 | carole.mollon@lesicce.fr

EN SAVOIR



VIE DE LA COMMUNE

Gens d’ici
MONSIEUR POISSON, 
CRÉATEUR DE FIGURINES ET MAQUETTES
Richard Poisson est un 
Vaulnaviard d’adoption. 
Parisien, il a posé ses 
valises sur la commune 
voilà trois ans mainte-
nant, amenant avec lui 
une passion singulière qui 
mérite le coup d’œil. 
Cet ancien commercial 
dans une grande société 
américaine s’enthou-
siasme depuis l’âge de 
15 ans pour les figurines 
et les maquettes. Il com-
mence les concours en 
1985 et le succès est au 
rendez-vous. Il a peint plus 
de 1000 figurines. Ces der-
nières sont réalisées en 
métal ou en résine. Une 

fois montée, il s’attelle à 
la peinture de ses modèles 
qui mesurent entre 3 et 12 
cm de haut. Équipé d’un 
masque de bijoutier (pour 
la précision), il utilise 
principalement de la pein-
ture à l’huile ainsi que de 
l’acrylique. Les figurines 
concernent aussi bien 
l’histoire que le fantas-
tique. Il réalise également 
des « dioramas » : ce sont 
des « scénettes » logées 
dans des boîtes fermées 
avec notamment des jeux 
de lumières.
Fort de son expérience 
dans le monde de la figu-
rine, il est juge dans des 

concours internationaux 
et rédige des articles dans 
de nombreuses revues 
spécialisées, en France et 
à l’étranger. En 1997, il est 
désigné « World Master » 
au Hilton de Chicago  ; la 
reconnaissance suprême 
dans le milieu des figurines 
qui vient récompenser des 
heures de travail à son 
établi.  
Il faut être minutieux et 
patient, confie-t-il pour 
s’adonner à cette passion. 
Mais le plus important 
pour lui, c’est qu’il « faut 
prendre du plaisir dans ce 
que l’on fait ». 

Richard Poisson

Figurine fantastique de Gandalf, 
personnage du Seigneur des Anneaux. 
Cette figurine mesure seulement trois 

centimètres de haut. 

Figurine historique de Louis XIV
 

Maquette de tank

Figurine du chanteur  
Freddy Mercury
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VIE DE LA COMMUNE

Mobilité
UN NOUVEAU SYNDICAT 
DES TRANSPORTS 
Le 1er janvier 2020, le SMTC 
est devenu le Syndicat 
mixte des mobilités de 
l’aire grenobloise (SMMAG) 
permettant d’organiser les 
transports à l’échelle de la 
grande région grenobloise. 

Chaque jour, des centaines 
de milliers de personnes 
traversent la région gre-
nobloise. Pour travailler, 
faire leurs achats, retrou-
ver leurs amis ou leurs 
familles, faire du sport, voir 
un concert ou une exposi-
tion… Ils se déplacent en 
voiture, en bus, en tram, 
en train, à vélos ou à pied. 
Ils vont de Voiron à Gre-
noble, de Vizille jusqu’à 
Crolles. Ces usages quo-
tidiens ne s’arrêtent pas 
aux limites administra-
tives des collectivités 
locales et nécessitent, par 
conséquent, d’adapter la 

réflexion sur les mobilités 
à la bonne échelle.
Voilà pourquoi la Métro-
pole grenobloise ,  la 
communauté d’agglomé-
ration du Pays Voironnais 
et la communauté de com-

munes du Grésivaudan ont 
décidé de s’associer pour 
créer le Syndicat mixte 
des mobilités de l’aire gre-
nobloise (SMMAG). Avec 
un objectif : organiser 
les transports à l’échelle 
de la grande région gre-
nobloise. « Ce qui est à 
l’œuvre ici, c’est la notion 
de coopération entre nos 
territoires afin de pouvoir 
se déplacer de la façon la 
plus simple possible », a 
confirmé le président de 
Grenoble-Alpes Métropole.
Le SMMAG a remplacé le 
1er janvier 2020 le Syndicat 
mixte des transports en 

commun (SMTC). La nou-
velle structure propose, 
dès l’année prochaine, 
de nouveaux services : la 
création du Pass Mobilité 
permettant de voyager 
avec un seul et même 
titre pour tous les usages 
(bus,  tram, trains. . . ) , 
l’extension de la ligne C1 
(Grenoble-Meylan) jusqu’à 
Montbonnot-Saint-Mar-
tin, la mise en place du 
service public du covoi-
turage et le lancement 
d’études à l’échelle de la 
grande région grenobloise 
comme la grande enquête 
mobilité.

« Chaque jour, environ 
2 4 0 0 0 0  p e r s o n n e s 
prennent le tramway et 
chaque jour, autant de 
personnes prennent la 
voiture. C’est pour ces 
personnes qui dépendent 
de la voiture que nous 
faisons ce pas historique », 
a déclaré le président du 
SMTC. 

3 
CHANGEMENTS

1
Premier changement en janvier 2020 : un 
ticket unique pour se déplacer dans les trois 
territoires.

2
Second changement en septembre 2020 : les 
habitants sur ce nouveau périmètre peuvent 
utiliser le pass-mobilité pour payer le TER, la 
location de vélo, le co-voiturage, l’auto-partage 
ou le stationnement de leur véhicule avec la 
même carte.

3
Parmi les projets du nouveau syndicat, la 
création d’un RER métropolitain à l’horizon 
2025 autour duquel s’articuleraient les autres 
mobilités ou l’agrandissement de la ligne C1 
en direction du Grésivaudan. Un service public 
de covoiturage verra aussi le jour dans ces 
territoires.
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VIE DE LA COMMUNE

Mobilité
DES BORNES POUR  
FACILITER L’AUTOSTOP 

Environnement
RETOUR SUR LA RÉUNION 
PUBLIQUE RELATIVE 
 AUX ARBRES DE L’AVENUE 
D’URIAGE

Mobilité
GRANDE ENQUÊTE  
MOBILITÉ 

Le SMTC a déployé de 
l’autostop organisé via 
un partenariat avec 
Rezo Pouce sur neuf 
communes du Grand 
Sud de l’agglomération 
grenobloise dont Vaulna-
veys-le-Haut où 10 points 
d’arrêt sont proposés. 
En complément depuis 
la rentrée, des bornes 
d’autostop équipées 
d’écrans lumineux ont 
été installées sur le ter-
ritoire de la Métropole : 
l’une d’elle se trouve sur 
le territoire communal. 
Elle est positionnée à la 
sortie du bourg en face 
de la crèche et du groupe 
scolaire. Cet équipement 
permet aux conducteurs 
de connaître la desti-
nation du passager qui 
souhaite covoiturer.

Un clavier au bas de 
la borne permet de 
choisir 6 destinations : 
Ur iage ,  Br ié-et-An-
gonnes, Gières, Campus, 
Eybens et Chamrousse. 
Il suffit d’actionner un 
des boutons pour que le 
lieu souhaité s’affiche sur 
l’écran.

Une grande enquête est 
lancée jusqu’en octobre 
2020 par le Syndicat Mixte 
des Transports en Commun 
à l’échelle de la grande 
région grenobloise. L’ob-
jectif : tout savoir sur vos 
déplacements. Parce que 
vous résidez à Vaulnaveys- 
le-Haut (l’une des 359 
communes du périmètre 
de l’enquête), vous êtes 
concernés ! 

Les enquêteurs qui vien-
dront à votre rencontre 
sont tous assermentés et 
munis d’une carte profes-
sionnelle. Pendant toute 
la durée de l’enquête, ils 
seront susceptibles d’ef-
fectuer des repérages, des 
relevés d’adresses, de se 
présenter à votre domi-
cile ou de vous contacter 
par téléphone. Nous vous 
remercions de leur réserver 
le meilleur accueil. 

  | participation.lametro.fr 
 | mc.grenoble@alyce.fr

EN SAVOIR

Le 10 octobre dernier, Gre-
noble-Alpes Métropole 
et la commune ont orga-
nisé une réunion publique 
sur la gestion des arbres 
bordant l’avenue d’Uriage, 
du rond-point de la route 
de Prémol jusqu’à la Tui-
lerie. Trente personnes 

ont assisté à la présenta-
tion de Sabrina Bibollet 
de la Métro qui a présenté 
de manière pédagogique 
l’état sanitaire de ces 
arbres (système racinaire 
dégradé).
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VIE DE LA COMMUNE

Environnement
DÉPÔTS SAUVAGES :  
CE QU’IL EN COÛTE

Environnement
RETOUR SUR LA RÉUNION PUBLIQUE RELATIVE  
À L’ENTRETIEN DES COURS D’EAU 

En France, les déchets 
sauvages représentent 
en moyenne 21,4 kilos 
de déchets déposés par 
habitant et par an selon 
l’Agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de 
l’énergie (Ademe), dans un 
rapport publié en février 
2019. Ce chiffre inquié-
tant concerne tous types 
de déchets tels que les 
ordures ménagères, les 
encombrants, les embal-
lages ou encore les mégots. 
En cas de dépôts sauvages, 
quelles sont les peines 
encourues par les contre-
venants ? Elles dépendent 
de plusieurs paramètres 
tels que le fait d’être un 
particulier ou un profes-
sionnel, ou d’être à pied ou 
motorisé : 

  Abandon ou dépôt de 
déchets par un parti-
culier : contravention 
de 2e classe, soit une 

amende forfaitaire de 
68 euros (minorée à 
45 euros si paiement 
rapide, majorée à 180 
euros si  paiement 
tardif et au maximum 
à 450 euros en cas de 
défaut de paiement ou 
de contestation), selon 
l’article R632-1 du Code 
pénal repris par l’article 
R.541-76 du Code de l’en-
vironnement ;

  Abandon ou dépôt de 
déchets par un particulier 
transportés en véhicule : 
contravention de 5e 
classe, soit une amende 
d’un montant maximum 
de 1 500 euros (3 000 
euros en cas de récidive) 
prononcée par un juge, 
selon l’article R635-8 du 
Code pénal repris par 
l’article R541-77 du Code 
de l’environnement ;

  Abandon ou dépôt de 
déchets par une entre-
prise / un artisan : 2 ans 
de prison et/ou 7 500 
euros d’amende, selon 
article L541-46 du Code 
de l’environnement.

La Métropole et  la 
commune ont invité, le 
12 décembre dernier, les 
propriétaires riverains des 
cours d’eau de Prémol et 
du Vernon à participer à 
une réunion d’informations 
sur l’entretien de ces deux 
torrents. En effet, hormis 
le Drac et l’Isère, tous les 
cours d’eau sont privés. 
Lorsqu’un cours d’eau 
traverse une propriété, 
son lit appartient au pro-
priétaire du terrain. L’eau 

en revanche fait partie 
du patrimoine commun 
de la nation. Si le cours 
d’eau correspond à une 
limite de propriété, son lit 
appartient pour moitié à 
chacun des propriétaires. 
Des obligations, en termes 
d’entretien, incombent 
donc aux propriétaires, ce 
qu’a rappelé Marie Breuil, 
du service « Gestion terri-
toriale » de Grenoble-Alpes 
Métropole. 
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VIE DE LA COMMUNE

Environnement
LE MOUSTIQUE TIGRE,  
«L’ESPÈCE LA PLUS INVASIVE AU MONDE»

Le 12 décembre 2019, 
le conseil municipal 
a délibéré favorable-

ment afin de faire rentrer 
la commune dans la zone 
démoustication opérée 
par les services de l’EIRAD 
(Entente Interdéparte-
mentale Rhône-Alpes de 
Démoustication). 

En effet, le moustique tigre 
est implanté dans plus de 
50 départements (sur 96), 
et Vaulnaveys-le-Haut fait 
aujourd’hui partie de son 
habitat. Ce petit moustique 
rayé a le dangereux privi-
lège de pouvoir transmettre 
à lui tout seul au moins 
trois maladies à l’homme : 
le chickungunya, la dengue 
et le zika. D’où sa dange-
rosité. Mais qui est-il ? Et 
comment lutter contre sa 
prolifération ? 

Qu’est-ce que le mous-
tique-tigre ? *
L’Aedes albopictus, appelé 
communément mous-
tique-tigre, est originaire 
des forêts d’Asie du Sud-
Est, au climat tropical. Il 
se développe désormais 
majoritairement en zone 
urbaine, propice à sa repro-
duction, et se déplace peu 

au cours de sa vie (de 50 à 
200 m autour de son lieu 
de naissance). Seule la 
femelle pique, pendant la 
journée, surtout au lever 
du jour et au crépuscule, 
principalement à l’extérieur 
des habitations. 

Cet insecte exotique a une 
période d’activité estimée 
du 1er mai au 30 novembre. 
Cependant, la lutte contre 
ce moustique ne s’arrête 
pas au début de l’hiver car 
les œufs pondus peuvent 
éclore dès que les condi-
tions climatiques sont 
favorables.

A quoi ressemble le 
moustique-tigre ?
Le moustique-tigre est de 
petite taille (5 à 7 mm, soit 
plus petit qu’une pièce 
d’un centime d’euros). Il 
a un corps noir tacheté 
de blanc et des anneaux 
blancs et noirs sur ses 
pattes, d’où son nom de 
tigre. Son apparence carac-

téristique permet de le 
distinguer facilement des 
moustiques urbains locaux. 
Le moustique-tigre vole 
assez mal et pique plutôt 
sur les jambes.

Pourquoi trouve-t-on ce 
moustique dans beaucoup 
de pays d’Europe ?
En 20 ans, ce moustique 
a colonisé les 5 conti-
nents ! On explique cette 
expansion géographique 
par le développement du 
transport international 
terrestre de marchandises 
et par le trafic internatio-
nal de pneus usagés - on 
a retrouvé des œufs du 
moustique-tigre dans ces 
pneus. Il a été détecté 
en France pour la pre-
mière fois en 2004 dans 
le  département des 
Alpes-Maritimes. Le mous-
tique-tigre est en constante 
progression en France. 

Pourquoi le 
moustique-tigre est-il 
particulièrement 
nuisible ?
Déjà car l’homme est très 
exposé à ce moustique 
qui pique le jour : la nui-
sance ressentie est donc 
forte. Mais aussi et surtout 
car il peut transmettre à 
l’homme une vingtaine 
de virus dont celui de la 
dengue, du chikungunya, et 
de Zika.

Comment éviter le 
développement du mous-
tique-tigre ?
Le moustique-tigre se 
déplace dans un rayon de 
50 à 200 m autour de son 
lieu de naissance et pond 

ses œufs dans des réci-
pients remplis d’eau. Pour 
éviter d’avoir des mous-
tiques-tigres chez vous, 
il est donc important de 
supprimer les lieux poten-
tiels de ponte (les œufs se 
transformant ensuite en 
larves), et donc de faire 
la chasse aux eaux sta-
gnantes. Pour cela :
  Ne laissez pas dehors 
des récipients qui pour-
raient se remplir d’eau 
de pluie (seaux, jouets 
d’enfants...) ; 

  Entretenez les gouttières 
de votre habitation ; 

  Videz régulièrement les 
soucoupes des pots de 
fleurs ; 

  Couvrez les réserves 
d’eau (tels que les récu-
pérateurs d’eau de pluie) 
avec un drap ou une 
moustiquaire ;

  Si possible, ne laissez 
pas traîner de déchets 
végétaux au sol dans 
votre jardin.

Que dois-je faire si je 
constate la présence d’un 
moustique-tigre ?
Si vous en observez un, 
vous pouvez signaler 
sa présence sur le site 
officiel http://www.signa-
lement-moustique.fr à 
condition d’avoir une pho-
tographie de ce moustique 
ou de disposer d’un mous-
tique-tigre vivant ou mort 
en état d’être identifié. En 
agissant ainsi, vous contri-
buez à la surveillance de 
l’implantation du mous-
tique-tigre.

*Source : Doctissimo 
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VIE DE LA COMMUNE

Environnement
COP25 : LE « ZÉRO DÉCHET », QU’EST-CE QUE C’EST ? 

Le « zéro déchet » est une 
démarche visant à réduire 
au maximum notre pro-
duction de déchets. Il s’agit 
bien de revoir notre mode 
de consommation afin de 
produire moins de déchets 
à la source, et non pas 
simplement de mieux inté-
grer le recyclage dans nos 
modes de vie.
Car en premier lieu, le 
meilleur déchet, c’est celui 

qu’on ne produit pas. Mais 
comment s’y prendre ? Par 
où commencer ? On vous 
donne 10 pistes, qui feront 
du bien à la planète et 
à votre porte-monnaie ! 
Alors, on commence notre 
démarche par investir 
dans : 
1. Un sac cabas, pour rem-
placer les sacs plastiques 
au supermarché.
2. Une gourde, pour éviter 

la bouteille en plastique 
qu’on emmène dans son 
sac de sport. 
3. Du coton lavable, pour 
remplacer les disques à 
démaquiller jetables.
4. Des contenants en verre, 
pour faire ses courses en 
vrac.
5. Une cafetière à l’ita-
lienne et/ou une boule à 
thé, pour dire adieu aux 
capsules et sachets de thé.
6. Un savon solide, pour 
se débarrasser des embal-
lages plastiques des gels 
douche.
7. Un « oriculi » pour 
prendre soin de ses 
oreilles, pour respecter l’in-
terdiction des cotons tiges 
en plastique depuis cette 
année.

8. Une brosse à dent en 
bambou, pour pouvoir, au 
bout de 3 mois, jeter son 
manche au compost (il se 
dégradera en 6 mois).
9. Des couches lavables, 
pour davantage respecter 
la peau de vos tout petits 
(l’utilisation de couches 
jetables génère, par enfant, 
1 tonne de déchets dégra-
dables en 200 à 500 ans).
10. Un kit pour des pro-
duits ménagers naturels 
(et peu onéreux) comme le 
vinaigre blanc, bicarbonate 
et savon noir, pour bannir 
de nos placards les pro-
duits peu respectueux de 
notre environnement et de 
nos intérieurs. 

Environnement
« ICI COMMENCE LA MER »

Des mégots, des sacs en 
plastique, des produits 
toxiques… Les égouts sont 
le réceptacle de nombreux 
objets ou produits qui n’ont 
rien à y faire et finissent 
parfois dans la nature. 
Pour lutter contre ce qui 
constitue un véritable fléau 
pour l’environnement, Gre-
noble-Alpes Métropole 

déploie une campagne de 
sensibilisation à la pollu-
tion des eaux.

La traduction concrète 
de  cet te  campagne 
réside principalement 
en un macaron de céra-
mique scellé devant les 
bouches d’égout, portant le 
message  : « Ici commence 
la mer – Ne rien jeter ». 
Trois macarons ont été ins-
tallés sur la commune afin 
de sensibiliser à la pollu-
tion des eaux : ils se situent 
devant l’école, devant la 
mairie et avenue d’Uriage.

Logement social
LA COMMUNE EXEMPTÉE 
PENDANT 3 ANS DE  
PÉNALITÉS FINANCIÈRES
Vaulnaveys-le-Haut fait partie des communes 
exemptées de pénalités financières pour une 
durée de 3 ans (décret paru au journal officiel le 
31 décembre 2019). En effet, l’article 97 de la loi 
du 27 janvier relative à l’égalité et à la citoyen-
neté permet à des communes soumises à la loi 
SRU, sous certaines conditions bien définies, de 
se voir exempter des contraintes de production 
de logements sociaux. C’est ce qu’a obtenu la 
commune après un long processus de démarches 
administratives.

  | www.zerodechettouraine.org/

EN SAVOIR
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Acteurs éco locaux
UNE THÉRAPEUTE OSTÉOFLUIDIQUE 
NOUVELLEMENT INSTALLÉE

Social
VOYAGE DU CCAS EN TERRES CHARENTAISES

Anne Maurice est théra-
peute ostéofluidique et 
nouvellement installée sur 
la commune. Elle propose 
des soins énergétiques 
accessibles à tous de 0 à 99 
ans car sans aucune mani-
pulation ni « cracking  ». 
Les soins ont lieu à son 
domicile, dans le centre 
du village de Vaulna-
veys-le-Haut ou à distance. 
Elle travaille directement 
sur l’énergie des os, articu-
lations, glandes, organes, 
systèmes énergétiques 
(etc.), afin de repérer les 

blocages structurels ou 
émotionnels et libérer ce 
qui doit l’être pour retrou-
ver forme et santé tout 
en douceur. Les patholo-
gies traitées peuvent être 
d’ordre structurel (entorse, 
t e n d i n i t e ,  do u le u rs 
diverses, problème de vue, 
dentaire, migraines etc.) ou 
émotionnel (dépression, 
surmenage, insomnies, 
anxiété, etc.). Elle soigne 
également les verrues, et 
coupe le feu. Spécialisée 
en décodage biologique et 
libération émotionnelle, 

elle dispense également 
des soins énergétiques 
pour les animaux (chiens, 
chats, chevaux, ânes, 
vaches etc.).

Cette année, nos voyageurs 
vaulnaviards ont posé leurs 
valises sur l’Île de Ré à 
Saint-Clément-les-Baleines. 
Arrivés au coucher du soleil 
après un long voyage en car, 
une bonne nuit de sommeil 
a permis de démarrer la 
semaine dans la bonne 
humeur.
Après une balade sur le lit-
toral jusqu’au pied du phare 
où les plus courageux ont 
gravi les 257 marches afin 
d’admirer la superbe vue 
sur l’océan, nos aînés sont 
partis visiter la Rochelle 
et son aquarium pour une 
véritable plongée au fond 
des océans. Journée libre 
ensuite lors de laquelle 
quelques téméraires sont 
partis à vélo sur les voies 
vertes à la découverte des 
marais et du village des 

Portes-en-Ré. Au retour, 
une dégustation d’huîtres 
attendait les Isérois avec 
son petit verre de vin blanc. 
Le séjour s’est prolongé 
par les visites de « la capi-
tale » Saint-Martin, le Bois 
Plage, le village de la Flotte 
et de leurs marchés, et une 

balade dans les marais à 
la découverte des oiseaux 
migrateurs.
Chacun a eu plaisir éga-
lement à partager les 
spécialités de l’île telles 
que l’éclade, le plateau de 
fruits de mer et la soupe de 
poisson.

On n’oubliera pas non plus 
les soirées théâtre, karaoké 
et autres jeux d’ambiance 
fort sympathiques. 

Anne Maurice
739 avenue d’Uriage 38410 Vaulnaveys-le-Haut 

  |06 19 37 66 12
  |www.annemaurice-osteofluidique.fr
 |anneosteofluidique@gmail.com 

EN SAVOIR

Anne Maurice 
Thérapeute ostéofluidique
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Énergie
DU NOUVEAU POUR L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Lors de la réunion du Conseil municipal du 12 décembre 2019, la commune a confié la 
gestion de son réseau d’éclairage public à la Métropole à compter du 1er janvier 2020. 
Aussi, à l’instar de la voirie, les habitants peuvent signaler tout dysfonctionnement via 
la plateforme en ligne : https://demarches.lametro.fr 
ou grâce au n° vert 0 800 500 027. 

Énergie
DISPOSITIF MÉTROSOLEIL, 
POUR CONNAÎTRE L’ENSOLEILLEMENT DE VOTRE TOIT
Votre toiture est-elle 
propice à l’installation de 
panneaux solaires ? Pour le 
savoir, il existe désormais 
un outil en ligne, gratuit et 
facile d’utilisation : Métro-
Soleil.

La Métropole a mis en 
place une cartographie du 
potentiel solaire de chaque 
toit de l’agglomération. 
Basée sur une carte IGN, 
tous les toits sont maté-
rialisés : du plus clair (fort 
potentiel solaire) au plus 
sombre (faible potentiel) 
en fonction de l’orienta-
tion et de l’ombre portée 
par les montagnes ou des 
immeubles. Tous les pro-
priétaires, qu’ils soient 
particuliers, bailleurs ou 
entreprises, peuvent ainsi 
découvrir la puissance 
d’ensoleillement de leur 
toiture.

Mais ce n’est pas tout. 
MétroSoleil vous propose 
de réaliser votre propre 
simulation financière d’une 
installation, que ce soit 
pour la production d’eau 
chaude (solaire thermique) 
ou d’électricité (solaire 
photovoltaïque). Pour cela, 
il suffit de renseigner son 
adresse et de demander 
un devis. Pas besoin de 
s’enregistrer ou de laisser 
ses coordonnées. Aucun 
risque de démarchage 
commercial. Le service est 
anonyme et gratuit.
Cette simulation permet 
de visualiser le coût de 
l’installation mais aussi 
son taux de rentabilité, 
c’est-à-dire les économies 
que vous pourrez réaliser. 
Il faut savoir, par exemple, 
que les panneaux solaires 
thermiques permettent de 
couvrir en moyenne 70% 

des besoins en eau chaude 
d’un foyer de quatre per-
sonnes, soit une économie 
d’environ 200 euros par an.

Aujourd’hui, le territoire 
de l’agglomération compte 
1500 toits équipés de pho-
tovoltaïque. L’objectif de 
la Métropole est de multi-
plier ce nombre par six d’ici 
2030. Grâce aux massifs qui 
empêchent l’arrivée de 
nuages de basse altitude, 

la durée d’ensoleillement 
de Grenoble se situe à 
environ 2090 heures par 
an. C’est davantage que 
des villes comme Toulouse, 
Lyon ou Bordeaux.

  |lametro.fr 5service > 
    Énergie > MétroSoleil 

EN SAVOIR
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POLE SANTÉ
Les travaux du pôle santé, qui sera situé au cœur du 
bourg, progressent. Grue et engins de chantier sont à 
pied d’œuvre pour réaliser 35 logements de ce pôle 
qui regroupera des professionnels du médical et du 
paramédical. 

SOL SOUPLE TUILERIE
Le sol souple des jeux de la Tuilerie a partiellement 
été changé à l’automne. Les travaux d’enlèvement 
de l’ancien revêtement et la pose du nouveau sol 
s’élèvent à près de 6 000 €HT. 

GOLF
Le bâtiment des services techniques du golf est à 
présent opérationnel. Premier volet de l’investisse-
ment du groupe Gaïa sur le parcours d’Uriage qui 
verra en 2020 la construction de salles de séminaire 
et en 2021 le remplacement de l’ancien clubhouse, 
devenu obsolète. Le golf d’Uriage sera alors fin prêt 
pour fêter son centenaire.

Cadre de vie
TRAVAUX SUR LA COMMUNE 

RÉSIDENCE AUTONOMIE 
Le chantier de la résidence autonomie est bel et bien 
lancé ! L’ouverture de la résidence est prévue à l’été 
2021. 
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BIBLIOTHÈQUE

Il y a quelques années 
déjà, cinq bibliothèques 
du secteur ont eu l’idée 
de se regrouper pour 
créer un dispositif destiné 
à faciliter l’organisation 
d’événements culturels. 
Le réseau des Intermèdes 
était né et il allait per-
mettre aux bibliothèques 
de  Champ-sur -Drac , 

Vizille, Séchilienne, Jarrie 
et Vaulnaveys-le-Haut de 
construire un programme 
annuel ou bi-annuel autour 
d’un thème fédérateur. 
Projections de films, ren-
contres-débats, lectures 
publiques, accueil d’écri-
vains... les événements se 
sont enchaînés ces der-
nières années et peu à peu 

Les Intermèdes se sont 
imposées comme un moyen 
d’optimiser les entreprises 
culturelles locales en leur 
donnant plus d’ampleur et 
d’écho.

L’aventure a donc repris 
cette année autour de la 
préservation du vivant. Les 
Intermèdes ont fait appel 
à l’association vizilloise 
Naturévolution dans le but 
d’agir pour la sauvegarde 
de la biodiversité, l’amélio-
ration des connaissances 
sur le vivant et la modifi-
cation des comportements 
individuels et collectifs en 
faveur de la nature.
Sur le terrain, cette asso-
ciation environnementale 

développe une stra-
tégie en trois phases : 
missions d’exploration, 
valorisation-sensibilisation 
et conservation. C’est ce 
qui l’a portée au cœur du 
Makay, massif majestueux 
agissant comme un coffre-
fort de biodiversité perdu 
au sud-ouest de Madagas-
car et qui doit à tout prix 
être protégé.
Une exposition mise en 
place à Vaulnaveys-le-Haut 
jusqu’au 7 décembre 2019 

a permis aux visiteurs de 
découvrir un aperçu de ces 
expéditions.
Une autre exposition est 
actuellement en pré-
paration au Musée des 
Confluences de Lyon, et 
sera inaugurée en mai 
2020. Les Intermèdes 

étudient actuellement la 
possibilité d’affréter un 
bus pour y emmener les 
usagers interéssés en juin 
2020.

VOUS AVEZ DIT BIBLIOTHÈQUE ?
LES INTERMÈDES : LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE  
NOUS SENSIBILISE À LA PRÉSERVATION DU VIVANT

NATUREVOLUTION ET LE PAYS MAKAY

COORDONNÉES
 |  71 impasse du champ de foire 38410 Vaulnaveys-Le-Haut
  | Tél. 04 76 89 25 05
 | bibliotheque.vaulnaveyslehaut@orange.fr
 | www.bibliotheque-vaulnaveys-le-haut.webnode.fr 

 | Page facebook Vaulnaveys-le-Haut officiel

TARIFS
10 € par famille
5 € pour une carte adulte
1 € pour une carte enfant

HORAIRES
Mardi, mercredi et vendredi: 
16h30 à 19h
Samedi : 10h à 12h
Fermée les jours fériés et les 
samedis des congés scolaires
Août : ouverture uniquement les 
vendredis

MADAGASCAR,  
expédition en terre Makay
Une première initiative soutenue par le Comité des 
Fêtes a eu lieu le 11 octobre avec la présentation du 
film documentaire « Madagascar, expédition en terre 
Makay ». La projection a été suivie d’un échange 
entre le public et Evrard Wendenbaum autour des 
enjeux de la protection de la biodiversité, de notre 
rapport à la nature, de nos actions sur l’environne-
ment.
5 classes du groupe scolaire Jules Bruant avaient 
également pu bénéficier dans l’après-midi d’une 
projection adaptée de ce documentaire en présence 
de l’explorateur.



Le Bulletin de Vaulnaveys-le-Haut | n° 86 | JANVIER 2020 | 25

Chamrousse
DES ÉVÉNEMENTS, DES ANIMATIONS ET DES NOUVEAUTÉS  
À CHAMROUSSE
Tout l’hiver, retrouvez de 
nombreux événements et 
animations sur la station 
à commencer le 15 février 
par le Derby Ski de La 
Croix. La seule date fran-
çaise du célèbre événement 
snowboard Vans Hi Stan-
dard se déroulera le 22 
février sur le Snowpark 
de Chamrousse.  Du 20 au 
22 mars, le front de neige 
de 1650 sera plongé dans 
les années 60, l’occasion 
de découvrir la glisse sur 
des skis d’époque et de 
se rendre dans un village 
vintage. 

Les familles seront ravies 
de retrouver le Family 
Challenge sur La Montagne 
de Téo  ; la très appré-
ciée piste thématique sur 
laquelle des défis sont à 
relever en compagnie de la 
mascotte, Téo le renardeau.
Chamrousse vous propose 
une multitude d’événe-
ments, il y en a pour tout le 
monde à Chamrousse !
Cet hiver, vous pourrez 
essayer notre nouveauté 
au Luge Park, une nouvelle 
luge appelée « Snooc ». De 
quoi découvrir une nou-
velle façon de descendre 
les pistes ! 

CHEZ NOS VOISINS

EN SAVOIR  | www.chamrousse.com 
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AGISSONS ENSEMBLE !
Plus localement,  les 
Intermèdes souhaitent 
également nous interpeler 
dans nos pratiques quo-
tidiennes :  quels moyens 
pouvons-nous mettre en 
œuvre pour préserver le 
vivant ? Cette saison sera 
donc l’occasion d’inviter 
les citoyens de tous âges 
à s’engager quotidienne-
ment et durablement dans 
une démarche éco-respon-
sable.
Ainsi, tout au long de 
l’année, des ateliers éco-
conso pour tous vont 
être proposés, notam-
ment en partenariat avec 
l’ALEC et la Métro sur des 
sujets comme les couches 
lavables, les moyens d’éco-
nomiser l’eau et l’électricité 
à la maison.

D’autres rendez-vous 
ponctueront également ce 
long travail de sensibilisa-
tion : un atelier cogitation 
«je consomme éco», un 
atelier culinaire (animation 
participative) et d’autres 
surprises à découvrir lors 
de la semaine du dévelop-
pement durable organisée 
du 2 au 5 juin 2020.
Plus que jamais, nos biblio-
thèques se veulent des 
lieux de réflexion et des 
agitateurs de conscience. 
Si, comme nous, vous 
êtes persuadés qu’agir 
commence aujourd’hui, 
rejoignez les Intermèdes 
pour découvrir l’ensemble 
des initiatives concernant 
la préservation du vivant !

A VOS PLUMES ! 
Le soir venu, deux fois par mois, la bibliothèque s’illumine 
pour recevoir les scribouilleurs et scribouilleuses de Vaul-
naveys.

Sortons stylos et papiers,
Cherchons les mots, trouvons les phrases,
Raturons, gommons, déchirons.
Il en ressortira toujours quelque chose.
Belles histoires d’amour ou d’épouvante,
Ouvrons la porte aux idées fantaisistes,
Une première phrase surgit, inattendue.
Imaginons la suite. Un personnage ?
Laissons-le vivre ses aventures
Livrons-nous à cet exercice ou à d’autres,
En pariant sur un cadavre exquis ou
Un acrostiche comme celui-ci.
Scribouilleuses, scribouilleurs en puissance,
Écrivez avec nous, vous aimerez ça. Avec
Simplicité et bonne humeur comme seul leitmotiv !

L’atelier d’écriture est animé par Philippe Beutin, auteur et 
bénévole à la bibliothèque.

  |Directement à la bibliothèque 
  | 06 10 96 11 44

EN SAVOIR
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SENTIERS ET CHEMINS 
DE VAULNAVEYS-LE-HAUT

CONNAISSEZ-VOUS LES 
SENTINELLES DE L’ENVI-
RONNEMENT ?
Vous constatez une atteinte 
à l’environnement dans 
votre quartier, en randon-
née, en allant au travail ? 
Vous voulez préserver votre 
cadre de vie, votre patri-
moine naturel, votre santé ? 
Agir est accessible à tout 
citoyen, grâce à une nou-
velle application mobile.

QU’EST-CE QU’UNE 
« ATTEINTE À L’ENVIRON-
NEMENT » ?
Parmi les atteintes à l’en-
vironnement, citons par 
exemple :  brûlage de 
déchets verts, travaux sur 
zone humide (plan d’eau 
ou cours d’eau), atteinte 
aux espèces sauvages 
(chasse, pêche, cueillette)… 

COMMENT  
EST-CE ORGANISÉ ?
En France, la police de 
l’environnement était faite 
de 24 polices spéciales… 
Aujourd’hui les procé-
dures sont harmonisées 
grâce aux « Inspecteurs de 
l’Environnement », qui dis-
posent de prérogatives de 
contrôles accrues avec un 
panel de sanctions renfor-

cées et harmonisées. Elle 
intervient sur les infrac-
tions commises, y compris 
en matière de police des 
déchets et des Installation 
classée pour la protection 
de l’environnement (ICPE). 

COMMENT CHACUN 
PEUT-IL AGIR ?
Concrètement, vous voyez 
quelque chose qui vous 
semble interdit : repérez 
exactement le lieu, prenez 
des photos si c’est possible. 
Rendez-vous sur le site 
internet www.sentinelle-en-
vironnement.fr : complétez 
le formulaire en ligne qui 
recense toutes les infor-
mations indispensables au 
traitement de l’information.
L’analyse des informations 
est faite par la FNE (ancien-

nement FRAPNA) ou la FNE 
Auvergne/Rhône-Alpes qui 
vous expliqueront qui pré-
venir et comment agir. 
Une carte des signalements 
est mise à jour. Chaque 
atteinte est rattachée à une 
fiche descriptive détaillée, 
qui évolue au fil du dérou-
lement de la procédure.

Bien sûr les initiatives posi-
tives sont aussi signalées 
sur le site. Il faut savoir que 
tout est prévu pour l’ano-
nymat des sentinelles.
Sentiers et chemins de 
Vaulnaveys le haut peut 
vous aider. Pensez-y !

ESV
LE RUGBY SPORT D’ÉQUILIBRE, DE FRATERNITÉ ET DE DÉVELOPPEMENT 
PERSONNEL POUR LES ENFANTS ?

Plus que jamais !!! Toutes 
les études réalisées sur 
ce sport majeur qu’est le 
rugby s’attachent à démon-
trer que dans un monde 
de plus en plus soumis au 
stress et à l’individuali-
sation, le rugby reste une 
valeur sûre pour l’épa-
nouissement personnel de 
nos enfants. 

L’Étoile sportive de Vaul-
naveys l’a compris depuis 
longtemps, elle qui a fait 
de son école de rugby une 
de ses préoccupations pre-
mières, à tel point qu’elle 
s’est vue récompensée par 
la Labellisation de la FFR 
qu’elle arbore fièrement. 
Oui !!! Vos enfants sont 
épanouis dans le cadre 
champêtre du stade Daniel 
Petiot où des éducateurs, 
le mot est si bien adapté, 
prennent le relais de leurs 
instituteurs pour leur trans-
mettre les valeurs d’une 
société tolérante, tout en 
leur apprenant à connaître 

et développer leurs qua-
lités personnelles. La 
violence est bannie, l’école 
de rugby est ultra protégée, 
par des jeux à toucher où 
solidarité rime avec envie 
de jouer. La soif de gagner 
viendra aussi, mais plus 
tard, avec le temps…    
    
LE RUGBY À L’ÉCOLE  
A «REVU LE JOUR»  
CETTE ANNÉE
En effet, deux classes 
de CM1/CM2 se rendent 
au stade Petiot tous les 

mardis matin depuis 
mi-septembre et jusqu’aux 
vacances de la Toussaint.
Lionel Enselmoz, Conseiller 
Technique du Comité de 
l’Isère transmet sa passion 
aux petits Vaulnaviards, 
secondé par Cécile Vittet, 
professeur d’EPS de l’école 
Jules Bruant. 
Ambiance très ludique et 
manifestement sportive 
à en croire les jolies cou-
leurs et les sourires que les 
enfants arborent en repar-
tant !
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ASSOCIATIONS

CLUB DES GOURLUS 
PROGRAMME 2020

GYM DES OURSONS

 Samedi 4 janvier :  tirage des rois
 Mercredi 15 janvier : assemblée générale 
 Mardi 3 mars : repas à thème
  Samedi 7 mars : loto l’après-midi à partir de 14 h 
salle polyvalente

  Vendredi 27 mars : sortie à Montélimar
  Dimanche 26 avril : thé dansant avec Sandrine 
Lion

  Voyage du 16 au 23 mai en Andalousie 
  Vendredi 26 juin : sortie à la journée dans les 
Hautes Alpes 

  Jeudi 9 juillet : pique-nique au Luitel
  Du 14 Juillet au 15 août : fermeture du club 
  Jeudi 20 août : pique-nique à Freydière 
  Samedi 5 septembre : Forum des associations
  Vendredi 25 septembre : sortie surprise 
  Mardi 27 octobre ou mardi 3 novembre : repas à 
thème 

  Vendredi 20 novembre : sortie retrouvailles
  Samedi 19 décembre : repas de fin d’année avec 
l’orchestre Blue Note

Toute l’équipe vous sou-
haite ses meilleurs vœux 
pour l’année 2020 
Pour les inscriptions aux 
repas, le faire au minimum 
10 jours à l’avance ainsi 
que les annulations auprès 
de Roger tél. 06 79 71 80 92 
ou Jean tél. 04 76 52 15 31
Pour les inscriptions aux 
sorties, s’adresser à Guy 
tél. 06 08 55 50 54 ou 
 04 76 89 12 51
Courriel guy.delage922@
orange.fr, attention plus de 
remboursement à 5 jours 
de la sortie : les inscriptions 
aux sorties à la journée 
seront prises à partir de 
2 mois avant la date de la 
sortie 

Pour les voyages de plu-
sieurs jours 6 mois à 
l’avance auprès de Roger 
0679718092, Courriel  : 
bouvier-roger@orange.fr.  
Si vous êtes intéressés et 
que le voyage est complet, 
inscrivez-vous sur la liste 
d’attente 

Pour ceux qui ont internet, 
merci de s’informer sur le 
site de la mairie < Rubrique 
annuaire > associations > 
Les Gourlus. 

La Gym des Oursons 
c’est le rendez-vous tant 
attendu du mardi pour 32 
enfants âgés de 3 à 8 ans ; 
mais c’est une association 
qui s’adresse aussi aux 
adultes. Tous les mardis 
soir, Sébastien propose à 
une trentaine d’adhérents 
motivés une séance dyna-

mique autour d’ateliers 
variés (step, abdos, passe 
à 10…) pour travailler le 
cardio, le renforcement 
musculaire, bref garder la 
forme et dans la bonne 
humeur !
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EN SAVOIR

  | gymdesoursons@gmail.com

EN SAVOIR

  |  Roger Bouvier 06 79 71 80 92 

 Des cours de gymnastique douce le lundi de 16h 30 
à 17h30 salle polyvalente, tél. 0476891331 

Sans oublier tous les mardis après-midi  
jeux de cartes – scrabble – pétanque salle Platel
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ASSOCIATIONS

COMITÉ DES FÊTES
DES ANIMATIONS  
TOUTE L’ANNÉE

BIEN VIVRE A VAULNAVEYS
C’ÉTAIT CHOUETTE !!!!! 
Samedi 5 octobre, sous 
un beau soleil, la journée 
champêtre débutait par 
une balade proposée par 
l’association Gentiana : les 
plantes sauvages de ma 
rue. Vous étiez nombreux à 
découvrir près d’une tren-
taine de ces plantes qui 
poussent sur nos murs. 
Après cette matinée très 
instructive qui avait creusé 
les appétits est venu le 
moment convivial du repas 
partagé.
L’après-midi fut à la 
hauteur des attentes des 
petits et des grands : l’as-
sociation ‘’Faire et Grandir’’ 
comme lors de chacune 
de ses animations propo-
sait un nouvel atelier avec 
les petites bêtes de nos 

jardins, quel succès !!!
D’autres ateliers étaient 
proposés, ‘’L’abeille dau-
phinoise’’ où l’on pouvait 
apprendre les secrets 
de la vie d’une ruche, le 
stand de l’association 
‘’Terrariophile’’ de Gre-
noble proposait de mieux 
connaître les insectes. A 
l’extérieur, Albert proposait 
la traditionnelle pesée de 
la courge à côté de l’atelier 
de fabrication de nichoirs 
animé par Jean-Pierre et 
Sissou. Vingt-trois nichoirs 
confectionnés sous les 
yeux attentionnés des 
enfants et de leurs parents. 
Le stand de la Métro et 
son messager nous infor-
maient, comment bien trier 
nos déchets.

Samedi 16 novembre, notre 
traditionnel repas itinérant 
fut à nouveau un moment 
convivial qui a permis 
de nouvelles rencontres, 
l’échange de recettes culi-
naires, le partage d’idées et 
de l’amitié.
Le 1er samedi de chaque 
mois vous pouvez venir 
nous rencontrer lors du 
Troc café au bar de l’Ave-
nue de 10h à 12h.

Le programme de nos 
animations sur le blog : 
bienvivreavaulnaveys.fr

Le comité des fêtes de 
Vaulnaveys-le-Haut orga-
nise tout au long de l’année 
de multiples manifesta-
tions. Un seul mot d’ordre : 
convivialité ! Ainsi, chacun 
apporte son savoir-faire 
et son enthousiasme pour 
assurer ces rendez-vous 
devenus incontournables 
dans la vie de notre village.

Soirée Beaujolais
Cette année, la Picouline, 
groupe folklorique du Dau-
phiné, nous a fait découvrir 
des danses traditionnelles 
dans une ambiance cha-
leureuse et festive. Le 
beaujolais avait des notes 
de banane !

Marché de Noël
Une soirée inoubliable 
pour les nombreux visi-
teurs ainsi que le Père 
Noël, venu en personne 
nous rendre visite vers 
18h30 sur son traîneau tiré 
par ses chiens et accom-
pagné de ses petits lutins 
verts.
Merci à tous ceux qui ont 
participé à la réalisation de 
cet événement et à tous les 
visiteurs. 

Soirée jeux de société 
Le samedi 11 janvier 2020, 
une soirée dédiée aux Jeux 
de société autour d’une 
galette des Rois, pour le 
plaisir de jouer en famille, 
entre amis ou voisins !

Prochains rendez-vous :
 Samedi 1er février, nous 

vous attendons nombreux 

pour une soirée cabaret 
avec le Trio Jazz « Les mains 
libres »

 Samedi 28 mars, soirée 
chœur d’hommes. 40 chan-
teurs sur scène !
Et le rendez-vous incon-
tournable du printemps : la 
foire de mai ! vide-grenier 
et foire aux plants.

EN SAVOIR

  | 04 58 00 54 52
 | bvv.vaulnaveys@gmail.com
 | 22 rue des écoles 38410 Vaulnaveys-le-Haut

EN SAVOIR

 | comitefetes@laposte.net
 | comitedesfetesdevaulnaveys.com



Le Bulletin de Vaulnaveys-le-Haut | n° 86 | JANVIER 2020 | 29

TRIBUNE

Les élus  
de Bien Vivre à Vaulnaveys :
Marc ODRU, Martine MERMIER, 
Yves ARGOUD-PUY,  Nathalie 
COUSTOULIN, Guillaume 
SIEURIN, Sylvie BOASSO

Pendant ces six ans nous 
avons toujours souhai-
tés être constructifs, force 
de proposition au sein de 
l’équipe municipale. Nous 
nous sommes efforcés 
d’incarner une opposition 
ouverte mais vigilante, veil-
lant à rester en phase avec 
nos engagements. Une 
large part des délibéra-
tions proposées en conseil 
municipal a été approuvée 
même si quelquefois notre 
groupe a été à l’origine 
d’interventions engagées 
qui ont permis d’éclairer le 
débat voire d’amender le 
contenu des délibérations.
Nous pensons avoir contri-
bué à l’amélioration des 
transports en commun 
sur notre secteur, à une 
avancée vers le co-voitu-
rage et malgré une belle 
mobilisation citoyenne 
soutenue par de nombreux 
élus, nous sommes déçus 
que la demande de créa-
tion d’une piste cyclable 
sécurisée dans la combe 
entre Gières et Uriage n’ait 
pu encore aboutir.
Malgré une forte implica-
tion de notre part nous 
regrettons que l’agriculture 
n’ait pas eu la place qu’elle 
mérite dans la politique 
communale. L’étude réali-
sée à notre demande par 
la chambre d’agriculture 
pour connaître l’état des 
lieux afin de réfléchir avec 
la population à une pros-
pective agricole est restée 
dans les cartons. Nous 
espérons que la nouvelle 

équipe s’emparera pleine-
ment du sujet.
L’heure est aux question-
nements : le cadre de vie 
que nous aimons, les pay-
sages, la tranquillité, la 
détente, la convivialité  ; 
pourra-t-on conserver ‘’ce 
privilège’’ à proximité de 
l’agglomération ? Quels 
seront les choix, les actions 
pour encore en bénéficier 
dans les prochaines décen-
nies ?
D’où proviendra l’alimenta-
tion saine à laquelle nous 
prétendons ? Qui maintien-
dra nos espaces ouverts et 
entretiendra nos chemins ?
Quels types de logements 
et d’équipements pour 
un bien vivre ensemble ? 
Comment réduira-t-on la 
noria de véhicules qui tra-
versent notre commune ?
Demain, il s’agira de 
construire un projet qui 
aura pour ambition de 
répondre aux aspirations 
de chacun mais aussi aux 
défis plus vastes posés par 
le changement climatique, 
la nécessaire transition 
écologique ainsi que la 
croissance des inégalités 
sociales. Un tel projet ne 
pourra être défini et mis en 
œuvre qu’avec l’implication 
des citoyens.
LA DÉMOCRATIE REPRÉSEN-
TATIVE → PRENDRE PART 
AU CHOIX DE SES ÉLUS
Dans le contexte national, 
européen et mondial peu 
réjouissant que nous tra-
versons, c’est sans conteste 
à l’échelle communale que 

chaque citoyen a le plus 
de prise sur ses représen-
tants élus pour influer sur 
l’amélioration de son cadre 
de vie, le bien-être de ses 
enfants, la gestion et l’amé-
nagement de son territoire.
C’est pour cela qu’en mars 
2020 il est important 
d’aller voter !

Mais cette démocratie 
représentative, si elle est 
indispensable au bon 
fonctionnement de nos 
institutions ne suffit plus 
à elle seule pour répondre 
aux attentes légitimes de la 
population. Pour cela elle 
doit être complétée par 
d’autres formes de démo-
cratie telle que :
LA DÉMOCRATIE PARTICI-
PATIVE → PRENDRE PART 
À LA VIE POLITIQUE DE SA 
COMMUNE
Pendant la campagne 
électorale, il est important 
d’interpeller les candidats 
et les équipes en lice pour 
les amener notamment à :

 compléter et enrichir 
leur programme

 répondre clairement aux 
questionnements et aux 
critiques

 prendre des engage-
ments
C’est pour cela que 
jusqu’aux échéances de 
mars 2020 il faut prendre 
part à la campagne !

Une fois les équipes élues, 
tout reste à faire et il ne faut 
pas hésiter à aller encore 
plus loin et s’engager vers : 

LA DÉMOCRATIE COLLABO-
RATIVE → S’ENGAGER DANS 
LA VIE QUOTIDIENNE DE 
SON TERRITOIRE
Il est nécessaire de se 
saisir de toutes les oppor-
tunités proposées (ateliers 
participatifs, réunions 
publiques ou de quartiers, 
enquêtes, …) ou parfois de 
les provoquer (pétitions, 
actions citoyennes, …) pour 
s’impliquer  dans la vie 
communale et contribuer 
à la co-construction des 
projets.
C’est en s’investissant ainsi, 
de manière individuelle ou 
au travers des associa-
tions de sa commune que 
le citoyen se fera entendre 
et comprendre de ses élus 
et leur donnera toute la 
légitimité nécessaire pour 
porter ses revendications 
auprès des instances déci-
sionnelles.
C’est pour cela qu’après 
les élections la mobili-
sation des citoyens doit 
rester forte !

Nous vous remercions de 
votre confiance et vous 
souhaitons pour 2020 une 
très bonne année !

NOTRE MANDAT MUNICIPAL TOUCHE À SA FIN…
QUELLES PERSPECTIVES POUR DEMAIN ?



À NOTER
BIBLIOTHÈQUE 
Mardi : 16h30 -19h,  
Mercredi : 16h30 -19h,
Vendredi : 16h30 -19h,  
Samedi : 10h-12h,
Fermée les samedis de toutes les vacances  
scolaires ; en août, ouverte les vendredis  
uniquement.
71 impasse du Champ de Foire, Tél. 04 76 89 25 05
www.bibliotheque-vaulnaveys-le-haut.webnode.fr

GARDERIE PÉRISCOLAIRE
Tél. 06 21 33 12 82
du lundi au vendredi : 7h15 - 8h30 et 16h30 - 18h15

CENTRE DE LOISIRS (3-13 ANS)
Le mercredi et les vacances scolaires  
de 8h à 18h

MARCHÉ
Tous les vendredis de 16h à 20h
place Eugène Riband

MAIRIE
du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
Fermetures exceptionnelles  :
vendredi 22 mai et lundi 13 juillet 

Culture
CETTE SAISON AU BELVÉDÈRE  
DE SAINT-MARTIN D’URIAGE
Vous allez rire…
C’est la promesse que nous vous faisons tout au long de 
cette saison placée sous le signe de la bonne humeur…
Le rire… parce qu’il rend léger, parce qu’il offre la distance 
de l’humour et de l’ironie. Parce qu’il est une force, parce 
qu’il facilite le partage…tout le sens que nous mettons dans 
ces rencontres culturelles du Belvédère. 

CARNET
NAISSANCES*
VALENTIN Léa, Chantal, Catherine née le 29 mars 2019
CARTAL Rony né le 2 novembre 2019
COGNARD FERRER Marlo né le 5 décembre 2019

DÉCÈS
CHALARON Rolande, Augusta, Marcelle née AGNES  
le 12 octobre 2019
PRAS Maurice Léon le 21 novembre 2019
MASNADA Marie-Rose, Jeanne, Eugénie née RIBOUD  
le 21 novembre 2019
GUILLEMET Alexandre le 23 novembre 2019
CECI Carmela née ARDIZZI le 1er décembre 2019
VUILLET Bruno, Didier, Pierre le 8 décembre 2019
BRUN Rose-Marie, Léontine née KNIDLER le 3 janvier 2020

MARIAGES
CARRERAS Yannick, Michel et ALLEGRET Mayril, Marianne, 
Thérèse le 12 octobre 2019
BOTTESI Alderic et BOUYSSONNIE Karine, Aurélie  
le 26 octobre 2019
CATHELOT Sylvie, Béatrice et MAÏAUX Lionel, Danick  
le 2 novembre 2019
NOCCA Tania, Marjorie, Julie et RICCARDI Marc-André  
le 7 décembre 2019
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INFO

EN SAVOIR

  | 0 972 376 888
 | contact@signalement-ambroisie.fr 
 |  www.signalement-ambroisie.fr

Application mobile Signalement-ambroisie

Santé
L’AMBROISIE, UNE PLANTE 
DANGEREUSE POUR LA SANTÉ : 
CHACUN PEUT AGIR ! 
L’ambroisie est une plante envahissante dont le 
pollen est fortement allergisant. Rhône-Alpes 
Auvergne est la région la plus touchée en France. 
Agir contre l’expansion de cette plante est un 
enjeu majeur de santé publique qui requiert l’im-
plication de tous.



ENCOMBRANTS
Les prochaines collectes des encombrants auront lieu 
les 3 mars et 8 juin 2020.  Les collectes se font en porte 
à porte sur inscription préalable auprès de la Métro 
au 0 800 500 027 (au plus tard le jeudi qui précède la 
collecte). Ce service est gratuit et concerne les objets 
volumineux en état ou hors d’usage. 

DÉCHETS
•  Ramassage des poubelles (bac marron) : mardi
• Ramassage des emballages (bac jaune) : jeudi
DÉCHÈTERIE
•  Du lundi au vendredi de 09h30 à 12h00 et de 13h00 à 

18h30* et le samedi de 08h30-18h30* 
*En période hivernale (de novembre au mois de mars 
inclus), la déchèterie ferme ses portes à 17h30 tous les 
jours, et ouvre à 9h00 le samedi matin. 
Tél. : 0 800 50 00 27

SERVICE DE L’EAU
Problème technique / facturation : 04 57 04 07 77 
Intervention urgente : 04 76 98 24 27 

VOIRIE
Tél. : 0 800 500 027

ÉLECTRICITÉ
En cas de coupure d’électricité, appeler le numéro de 
dépannage au 09 72 67 50 38. 

MAISON MÉDICALE DE GARDE DE VIZILLE
Tél. : 04 76 08 47 09
De 20h à 23h tous les jours, de 14h à 18h le samedi,  
de 9h à 12h le dimanche

DON DU SANG
Les prochains dons du sang auront lieu à la salle polyva-
lente les lundis 30 mars, 8 juin et 30 novembre de 16h30 à 
19h45. 

POMPIERS
En cas de sinistre, appelez le 18 ou le 112 (depuis un 
portable). Prenez le temps de donner la nature du 
sinistre, votre nom, votre adresse complète et surtout 
la commune dont vous dépendez. Pour les habitants 
d’Uriage, précisez bien Vaulnaveys-le-Haut.

POLICE MUNICIPALE PLURI-COMMUNALE
Tél. : 04 76 89 54 07

RELAIS POSTE
Point relais de la Poste au tabac presse situé au centre-
bourg.

FOURRIÈRE
Auprès de la Mairie : 04 76 89 18 05

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS 
Accueils administratifs sur rendez-vous les 2e et 4e 
mercredi du mois de 14h à 16h au multi-accueil « Pré en 
bulle ». Tél. 04 76 78 89 09, courriel: ram@sudgrenoblois.fr

BON VOISINAGE 
Les travaux de bricolage et de jardinage ne sont autori-
sés aux particuliers qu’aux horaires suivants :
-  les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 ;
- les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h ;
- les dimanches et jours fériés, de 10h à 12h.

TRANSPORTS
Ligne Proximo 23
Vizille – Uriage – Saint-Martin d’Hères  
« Sciences sociales »
AlloTag : 04 38 70 38 70  
www.tag.fr
Ligne Transisère 6052
Belmont – Campus universitaire
Allo Transisère : 0 820 08 38 38
www.transisere.fr

COMMUNICATION
Pour être plus et mieux informé, rendez-vous sur le site 
www.vaulnaveys-le-haut.fr, la page Facebook Vaulna-
veys-le-Haut officiel et abonnez-vous à la newsletter. 

MÉDIATEUR CONCILIATEUR DE JUSTICE
Permanences et rendez-vous à la mairie de Vizille les 1er 
et 3e mardis de chaque mois entre 14h et 17h. Prise de 
rendez-vous au 04 76 78 99 00.

AVOCAT CONSEIL
Permanence gratuite une fois par mois, en mairie, le 
samedi matin de 8h30 à 11h30.
Prise de rendez-vous au 04 76 89 18 05.

INSCRIPTIONS  
SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Nouvel(le) habitant(e) ou non inscrit(e), pensez à vous 
faire inscrire sur les listes électorales. Se munir d’ une 
pièce d’identité et un justificatif de domiciliation dans la 
commune.

RECENSEMENT MILITAIRE
Les jeunes gens, filles et garçons doivent se faire recen-
ser en mairie à la date à laquelle ils atteignent l’âge de 16 
ans. Se munir du livret de famille, de la carte d’identité et 
d’un justificatif de domicile.

ADIL 38
L’Agence Départementale d’Information sur le Logement 
en Isère est là pour vous aider et vous apporter un 
conseil complet et gratuit sur toutes les questions juri-
diques, réglementaires ou fiscales relatives au logement.
Infos : 04 76 53 37 30 - www.adil38.org

CONSULTANCES ÉNERGÉTIQUES
L'ALEC vous propose de rencontrer gratuitement des 
conseillers qui étudieront avec vous les possibilités 
d’améliorer la consommation énergétique de votre 
logement. 
Infos : 04 76 00 19 09 - www.alec-grenoble.org

CONSULTANCES ARCHITECTURALES
Informations et rendez-vous auprès de la mairie 
au 04 76 89 18 05 ou à accueil@vaulnaveys-le-haut.fr

INFOS PRATIQUES
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AGENDA
FÉVRIER

Samedi 1er février
Soirée cabaret, par le 
Comité des Fêtes

Samedi 8 février
Projection film / débat, 
par Bien Vivre à Vaulna-
veys

Mardi 25 février
Atelier cogitation «Je 
consomme éco» (public 
9-14 ans), par la biblio-
thèque municipale 

Mercredi 26 février
Heure du conte, par la 
bibliothèque municipale  

MARS

Vendredi 13 ou 20 mars
Soirée BD Jeux, par Bien 
Vivre à Vaulnaveys

Dimanche 15 mars
Premier tour des élec-
tions municipales et 
métropolitaines

Jeudi 19 mars
Commémoration de la 
guerre d’Algérie et des 
combats en Tunisie et au 
Maroc

Dimanche 22 mars
Second tour des élections 
municipales et métropo-
litaines

Vendredi 27 mars
Fête du court métrage, 
par la bibliothèque muni-
cipale 

Samedi 28 mars
Chorale, par le Comité des 
Fêtes

Lundi 30 mars
Don du sang, par l’ADSB

AVRIL

Dimanche 5 avril
Troc culturel, par Bien 
Vivre à Vaulnaveys 

Vendredi 17 avril
Atelier culinaire d’Isabelle 
Schillig « Ces plantes 
comestibles qui nous 
entourent ! », par la biblio-
thèque municipale 

Samedi 18 avril
Atelier éco-conso 
« couches lavables », par la 
bibliothèque municipale 

Samedi 18 et dimanche 
19 avril
Derby VTT de la croix 
de Chamrousse au parc 
d’Uriage

Mercredi 22 avril
«Hyppolite, l’homme à 
fleurs» (Compagnie Les 
Présents multiples), par la 
bibliothèque municipale  
Dimanche 26 avril
• Journée du souvenir des 
victimes de la déporta-
tion
• Thé dansant avec San-
drine Lion, par le Club des 
Gourlus

MAI

Vendredi 8 mai
Cérémonie commémo-
rative de la victoire du 8 
mai 1945

Dimanche 10 mai
Foire de mai, par le 
Comité des Fêtes et la 
commune

JUIN

Jeudi 4 juin
Atelier éco-conso « éco-
nomiser l’eau et l’énergie 
dans son logement », par 
la bibliothèque munici-
pale

Lundi 8 juin
Don du sang, par l’ADSB

Samedi 20 juin
Feux de la Saint-Jean, par 
le Comité des Fêtes et la 
commune

événement organisé par la municipalité
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Les 15 et 22 mars, trois bureaux de vote seront à 
votre disposition sur la commune :

• Bureau n°1 « Village » : salle polyvalente ;

• Bureau n°2 « Belmont » : salle de Belmont ;

• Bureau n°3 « Uriage » : salle polyvalente.

Pour vérifier dans quel bureau vous êtes inscrit, 
il vous suffit de vous rendre sur le site Service-
Public.fr (rubrique Services en ligne et formulaires > 
Interroger sa situation électorale). Ce renseignement 
est également disponible sur votre carte d’électeur. 

Une pièce d’identité (carte d’identité, passeport, 
carte vitale avec photographie, permis de conduire, 
etc.) est obligatoire pour pouvoir voter. La carte 
d’électeur est, quant à elle, facultative. 

15 ET 22 MARS
ÉLECTIONS MUNICIPALES ET MÉTROPOLITAINES

COUP DE CŒUR DE L’AGENDA

Retrouvez  
toutes les manifestations  

sur www.vaulnaveys-le-haut.fr

Page d’accueil > Agenda


